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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Societe Publique Locale Office de Tourisme du
Cotentin
de 07/2017 à 09/2020
membre du conseil d'administration
Commentaire : délégué de la commune de Réville pour siéger
dans cette SPL. pas de rénumération

2017 : 0 € Brut
2018 : 0 € Brut
2019 : 0 € Brut
2020 : 0 € Brut

Organisme : association pour l'arrivée de la Fastnet à
Cherbourg en 2021
de 09/2020 à 10/2020
membre du CA
Commentaire : je viens d'être juste désigné par la
Communauté d'Agglomération du Cotentinbénévole

2020 : 0 € Brut

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant



DI/ASSELINE-yves

Page 3/3

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : néant
Retraitée de l'éducation Nationale

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Maire de Réville
de 03/2014 à 09/2020

2014 : 15048 € Brut
2015 : 20069 € Brut
2016 : 20069 € Brut
2017 : 20069 € Brut
2018 : 20069 € Brut
2019 : 20069 € Brut
2020 : 21650 € Brut

membre du conseil d'agglomération du Cotentin
de 01/2017 à 01/2018

2017 : 2688 € Brut
2018 : 224 € Brut

président de la commission du territoire du Val de Saire
de 02/2018 à 06/2020

2018 : 8800 € Brut
2019 : 9600 € Brut
2020 : 4800 € Brut

président de la Communauté de Communes du Val de Saire
de 04/2014 à 12/2016

2014 : 14369 € Brut
2015 : 19159 € Brut
2016 : 19159 € Brut

Observations

Je soussigné yves asseline certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 14/09/2020 19:57:06
Signature : yves asseline
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